
Contrat d’engagement Salle
d’entrainement Deschambault 

1. Objet du contrat

2. Engagement du titulaire

Le présent contrat a pour objectif de définir les conditions d’utilisation de la salle
d’entrainement permettant l’accès aux installations du Centre des loisirs du secteur
Deschambault .

En signant ce document, le Titulaire s’engage à :

Respecter en tout temps les règlements , incluant, mais non limité à:

les heures d’ouverture ;
les règles de sécurité ;
l’utilisation adéquate des équipements et des espaces ;
les consignes du personnel municipal

Utiliser l’abonnement uniquement pour des fins personnelles.

Il est interdit de prêter, partager ou céder son abonnement à une autre personne

Adopter un comportement respectueux et sécuritaire, autant envers :

les autres usagers ;
le personnel ;
les biens municipaux et les équipements.

Aviser rapidement la municipalité en cas de perte, bris ou vol de l’équipements ou de la
carte à puce.

Payer l’adhésion au moment de l’inscription en ligne.

Entre la Municipalité de Deschambault-Grondines et : 

Nom du titulaire de la carte :
Adresse : 
Téléphone :
Courriel :
Carte à puce : 
Type de contrat : 



3. Engagement de la municipalité

La municipalité de Deschambault-Grondines accorde, pour la durée de l’adhésion et sous
réserve des conditions d’adhésion énoncées ci-après, les droits et privilèges suivants :
l’utilisation des installations de la salle d’entraînement.

La durée de l’adhésion débute à compter de la date de paiement et se termine à la fin de
la période d’adhésion choisie à moins de suspension par la municipalité de Deschambault-
Grondines.

La municipalité de Deschambault-Grondines n’est aucunement responsable du vol, de la
perte, des dommages survenus aux biens personnels et effets des membres.

En remplissant le questionnaire « Q-AAP », qu’il est physiquement apte à participer aux
exercices physiques et à utiliser les équipements qui sont mis à sa disposition. Il déclare
ignorer toute incapacité physique, médicale, ou autre maladie, pouvant nuire à sa
condition physique ou sa santé et décharge la municipalité de Deschambault-Grondines
de toutes responsabilités découlant de son entraînement et de son état de santé. Il
s’engage à communiquer, dans un cours délai, à la municipalité de Deschambault-
Grondines, tous changements de sa condition physique ou médical.  Il est recommandé
que le membre obtienne un programme personnalisé élaboré par un kinésiologue certifié
et membre d’une association reconnue

Le membre ne pourra être libéré de ses obligations de paiement ni ne pourra se prévaloir
d’un remboursement en raison d’absence, de désistement ou en raison de changement
intervenu dans sa condition physique

Le membre doit pendant toute la durée de l’utilisation de la salle d’entraînement user du
bien avec prudence et diligence, c’est-à-dire qu’il doit en faire un usage raisonnable

Le membre a l’obligation de se conduire de façon à ne pas troubler la jouissance normale
des lieux des autres membres

La municipalité est équipé de caméra de surveillance pour une meilleure sécurité des
gens, des lieux et des équipements. Le membre accepte d’être filmé en tout temps

Être âgé de 16 ans minimum (signature d’un tuteur obligatoire, si moins de 18 ans).
Possibilité pour les jeunes de 14-15 ans avec présence d’un adulte accompagnateur lors
des séances d’entraînement. 

JE RECONNAIS par la présente que, même si peu de blessures surviennent dans ce
domaine, la pratique du conditionnement physique et des activités plus particulières
auxquelles je suis inscrite ou inscrit comporte certains risques

4. Règlements

Dépôt obligatoire de 25$ pour la carte à puce qui permet l’accès au centre

Espadrilles PROPRES à usage unique pour l’intérieur et propice à l’entrainement

Déposez une serviette sur les principales surfaces d’appui du corps et nettoyer les
poignées, les tableaux des appareils et autres équipements suite à l’entraînement.
Déposez sur le tapis prévu à cet effet, tous les poids et haltères lors de l’entraînement

Ne pas être en état de consommation ou de consommer (drogue, alcool ou substances
illicites)



Utiliser le matériel d’entraînement à des fins de bien-être et d’amélioration de la condition
physique (il est de votre responsabilité de voir à votre santé)

Rapporter promptement à la municipalité toute défectuosité ou autre situation indésirable
ou dangereuse

Interdiction de prêter sa carte de membre ou de donner accès à un non-membre

Un maximum de 12 personnes est permis dans la salle d’entraînement.

Respecter les heures d’ouvertures et de fermetures. Si le système d’alarme est activé, les
frais encourus seront facturés au membre 

Si un bris de matériel est occasionné par une mauvaise utilisation de celui-ci, le coût de la
facture de réparation ou de son remplacement devra être assumé par la personne fautive

4. Sanctions

Le Titulaire reconnaît que :

Tout non-respect des règlements ou du présent contrat peut entraîner :

un avertissement écrit ou verbal ;
la suspension temporaire de l’accès ;
le retrait définitif de la carte à puce, sans remboursement, à la discrétion de la
Municipalité.

La Municipalité se réserve le droit d’intervenir en tout temps afin d’assurer un
environnement sécuritaire et respectueux.

Signature du titulaire : 
Date : 

5. Acceptation
En signant ce document, le Titulaire reconnaît avoir pris connaissance du présent
contrat et s’engage à respecter l’ensemble des clauses et règlements associés à
l’utilisation de la salle d’entrainement du centre des loisirs secteur Deschambault.










